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Pour diffusion immédiate
COMMUNIQUÉ

Un accompagnement vers le développement durable
pour les entreprises estriennes
Lac-Mégantic, le 27 mai 2010 –Les SADC de l’Estrie lancent un projet d’accompagnement aux entreprises pour les outiller à l’intégration de pratiques de développement durable dans leurs affaires.  Le projet échelonné sur deux ans nécessite un investissement de 98 000 $ de la part des SADC.
Grâce à ce projet, vingt-cinq entreprises des territoires des MRC de Coaticook, du Granit, du Haut-St-François et des Sources pourront bénéficier des services d’un des deux conseillers en développement durable embauchés pour obtenir un diagnostic de leur entreprise, un plan d’action, un accompagnement et un soutien technique dans la mise en place de mesures en lien avec cette nouvelle réalité.  Ce processus nécessite une contribution de 500 $ de la part de l’entreprise.  De plus, diverses activités de sensibilisation au développement durable seront déployées tout au long de la prochaine année dans chacun des territoires.
«Conscients du très peu de ressources en accompagnement pour aider les petites et  moyennes entreprises à faire ce virage, nous voulions donc améliorer l’offre actuelle» a lancé Ginette Isabel, directrice de la SADC de la région de Mégantic.  De plus, chaque SADC a elle-même amorcé une démarche similaire à l’interne afin d’améliorer ses propres actions en développement durable.
Outre l’apport financier des SADC, le projet bénéficie d’une contribution importante de la Conférence régionale des élus de l’Estrie. En effet, « la CRÉ a investi une somme significative dans le projet, soit 100 000 $ à même le Fonds de développement régional. Avec une telle initiative, nous croyons que l’Estrie continuera de se démarquer comme une région innovante et stimulante sur le plan du développement durable » de dire Mme Colette Roy-Laroche, 2e vice-présidente du conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie. Emploi-Québec a aussi confirmé un apport de 26 000 $ pour les différentes activités de formation reliées au projet. Les SADC ont de plus tenu à souligner que divers organismes et partenaires du milieu ont manifesté leur appui au projet, tels CLD, MRC et organisations environnementales.
Finalement, les entrepreneurs pourront continuellement s’informer grâce au blog créé pour l’occasion à l’adresse www.ddsadcestrie.org.  Cet outil de communication et de sensibilisation permettra la diffusion d’informations sur le développement durable, ciblée par les conseillers.
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